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Le livret scolaire de l’école primaire : un outil complet

(Préface de Philippe Claus, IGEN-Doyen du groupe de l’enseignement primaire)
Le livret scolaire de l’École primaire est destiné à suivre la scolarité d’un élève depuis la petite 
section de l’école maternelle jusqu’au CM2. Outil de travail quotidien pour l’enseignant, c’est 
aussi un outil de dialogue et de communication entre les professeurs et les parents.
Les professeurs disposent d’un cadre qu’ils ont la possibilité d’adapter selon leurs options pé-
dagogiques : le rythme, le nombre, les modalités et le codage des évaluations ne sont pas im-
posés.
Les parents d’élèves pourront y suivre les acquis de leur enfant, ils y trouveront des bilans pé-
riodiques complétés éventuellement de précisions sur les aspects à retravailler, les résultats 
obtenus aux évaluations nationales et aux paliers 1 et 2 du socle commun.
En conformité avec les textes officiels :
•	 Les programmes de l’école élémentaire de 2008 et le socle commun des connaissances et 
des compétences renforcent la place des compétences et des capacités dans les apprentis-
sages des écoliers. Le livret scolaire tient compte de cette évolution.

•	 Conforme aux programmes de 2008 (BO n°3 hors série du 19 juin 2008)
	 Le livret scolaire reprend exactement le plan et les objectifs des programmes de l’école primaire 
de 2008 : disciplines, chapitres, progressions (mathématiques, français), compétences et capa-
cités du socle commun.

•	 Conforme au livret scolaire officiel (BO n°45 du 27 novembre 2008)
	 Les exigences des paliers 1 (fin de CE1) et 2 (fin de CM2) sont repris conformément au texte 
paru au BO n°45 du 27 novembre 2008.

Soucieux de suivre l’évolution des pratiques dans les écoles, les CRDP de l’académie d’Orléans-
Tours et de Poitou-Charentes vous proposent une version numérique du livret scolaire de l’école 
primaire : cerise-prim.fr.

www.cndp.fr/crdp-orleans-tours/
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